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Question écrite n° 427

Texte de la question

Mme Andrée Taurinya interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'opacité des méthodes de
calcul de la densité carcérale dans les maisons d'arrêt (MA) et quartiers maison d'arrêt (QMA) à l'heure où le
taux de surpopulation carcérale bat mensuellement des records d'indignité. Les chiffres du 1er septembre 2024
sont en effet particulièrement alarmant : 78 969 personnes sont actuellement détenues en France dont 20 563
prévenues. L'augmentation des matelas au sol a drastiquement augmenté en un an passant de 2 361 à 3 609
en un an. Le taux de densité carcérale s'élève à 153,6 % dans les MA/QMA. Chaque mois, il est possible de
connaître le taux d'occupation des MA/QMA en se référant aux statistiques mensuelles de la population détenue
et écrouée produites par le ministère. La Commission nationale consultative des droits de l'Homme (CNCDH)
continue de rappeler que la notion de « quartier pénitentiaire » doit être entendue « au sens le plus restrictif
possible ». Dans son avis pour un mécanisme contraignant de régulation carcérale publié le 23 mai 2024, elle
regrette que les données publiées par l'administration pénitentiaire se fassent sur la base de moyennes par type
de quartier, sans distinction, en matière de nombre de places, entre celles dédiées aux hommes, aux femmes,
aux mineurs et dans certains cas, à la semi-liberté. Pour l'essentiel des établissements pénitentiaires concernés,
la surpopulation est calculée en comptant les places disponibles dans les quartiers réservés aux femmes et les
quartiers semi-libertés (QSL) à côté de celles réservées aux hommes sans prise en compte spécifique. Pourtant,
il est de notoriété publique que cette surpopulation carcérale s'exprime prioritairement au sein des quartiers
hommes, les quartiers réservés aux femmes étant généralement peu remplis. De même, les quartiers de semi-
liberté échappent en général au phénomène de saturation pour des raisons évidentes liées aux conditions de
réinsertion des détenus qui préparent leur sortie de prison. Une telle présentation des chiffres de la population
pénale a pour effet concret de minimiser les taux réels de la surpopulation carcérale, les taux sous-estimés étant
déjà particulièrement inquiétants. Pour prendre quelques exemples frappants issus des chiffres disponibles au
1er janvier 2024 : le taux d'occupation de la maison d'arrêt de Laval passe de 193 % à 263 % lorsqu'on calcule
la densité carcérale du QMA en ne comptabilisant pas les places du quartier semi-liberté. À Chambéry, il passe
de 168 % à 213 %. À Lons-Le-Saunier, de 203 à 281 %. À Marseille, de 165 % à 201 %. De la transparence des
données du ministère de la justice dépend l'efficacité des politiques pénales et carcérales qui sont mises en
œuvre. Les données insincères actuellement fournies par l'administration contreviennent au droit pour la société
de demander compte à tout agent public de son administration garanti par l'article 15 de la Déclaration des
droits de l'Homme et du citoyen. Mme la députée demande donc à M. le garde des sceaux, ministre de la justice
de bien vouloir réformer la manière dont l'administration pénitentiaire évalue la surpopulation carcérale en
comptabilisant spécifiquement les places occupées dans les quartiers de détention dédiés aux hommes. Elle
regrette par ailleurs que la présidence de l'Assemblée nationale n'ait pas voulu notifier cette question au
Gouvernement démissionnaire comme le règlement de l'Assemblée nationale le lui imposait (art. 135, al. 4 et 5)
lorsqu'elle fut interpellée sur le sujet par courrier en date du 4 septembre 2024.
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